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©  Groupe  d'impression  pour  machine  d'impression  flexographique  à  cylindre  de  contrepression 
individuel  ou  unique. 

©  Un  groupe  d'impression  pour  machine  d'impres- 
sion  flexographique  à  cylindre  de  contrepression 
(10)  individuel  ou  unique,  comporte  un  cylindre  cli- 
ché  (9)  et  un  cylindre  encreur  (11)  montés  coulis- 
sant,  par  l'intermédiaire  de  supports  (16,  25)  sur  un 
bâti  (2).  Pour  faciliter  le  déplacement  et  le  position- 
nement  des  cylindres  (9,  10,  11)  entre  eux,  il  est 

^   Prévu  de  monter  les'  supports  (16,  25),  disposés  d'un 
même  côté  du  plan  médian  longitudinal  du  support 

Wen  bande  à  imprimer,  sur  un  même  arbre  de  guida- 
^ g e   (17),  solidaire  du  bâti  (2),  et  d'assurer  leur  dépla- 

cement  à  l'aide  de  moyens  de  commande  d'appro- 
f2che  et  de  dégagement  rapides  (36)  communs  pour 
Jyj  obtenir  l'engagement  et  le  dégagement  des  cylin- 

dres  (9,  10,  11)  entre  eux. 
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Groupe  d'impression  pour  machine  d'impression  flexographique  à  cylindre  de  contrepression  indivi- 
duel  ou  unique 

L  invention  concerne  un  groupe  d'impression 
pour  machine  d'impression  flexographique  à  cylin- 
dre  de  contrepression  individuel  ou  unique,  com- 
portant,  d'une  part,  un  cylindre  cliché  monté  mobi- 
le,  par  l'intermédiaire  de  supports  sur  le  bâti  de 
ladite  machine  d'impression  flexographique,  et  un 
cylindre  encreur,  combiné  à  un  dispositif  d'encra- 
ge,  et  solidaire  de  support  coulissant  par  rapport 
audit  bâti  et,  d'autre  part,  des  dispositifs  de  prépo- 
sitionnement  et  des  moyens  de  réglage  fin  pour 
positionner,  avec  précision,  les  différents  cylindres 
entre  eux. 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'imprimerie  et,  plus  particulièrement,  les  fabricants 
d'unités  d'impression  et,  notamment,  de  machines 
d'impression  flexographique. 

Les  machines  d'impression  flexographiques 
sont,  plus  particulièrement,  destinées  à  l'impres- 
sion  de  matériaux  en  bande  tel  que  papier  pellicule 
cellulosique,  aluminium,  matières  plastiques.  A  cet 
effet,  elles  comportent  un  ou  plusieurs  groupes 
d'impression,  leur  nombre  dépendant  des  couches 
successives  qu'il  convient  de  reporter  sur  la  bande 
de  manière  à  reproduire,  fidèlement,  la  composi- 
tion  des  couleurs  composant  le  texte  ou  l'image  à 
imprimer. 

Aussi,  les  machines  d'impression  flexographi- 
ques  comportent  un  bâti  sur  lequel  sont  répartis 
les  différents  groupes  d'impression.  Ceux-ci  sont 
pourvus,  plus  précisément,  d'un  cylindre  cliché,  sur 
lequel  sont  montés  les  clichés  d'impression,  et 
d'un  cylindre  encreur  généralement,  tramé  destiné 
à  reporter,  selon  un  dosage  déterminé,  l'encre, 
provenant  d'un  dispositif  d'encrage  quelconque, 
sur  ledit  cylindre  cliché.  Celui-ci  coopère,  en  outre, 
avec  un  cylindre  de  contrepression  autour  duquel 
s'enroule  partiellement  la  bande. 

La  machine  d'impression  flexographique  est 
dite  à  cylindre  de  contrepression  individuel  lors- 
que,  pour  chaque  groupe  d'impression,  elle  com- 
porte  un  tel  cylindre  de  contrepression  coopérant 
avec  un  cylindre  cliché.  Au  contraire,  elle  est  dite  à 
cylindre  de  contrepression  unique  lorsque  celui-ci 
est  disposé  au  centre  du  bâti,  les  groupes  d'im- 
pression  étant  répartis  autour. 

La  qualité  de  l'impression  dépend,  essentielle- 
ment,  du  positionnement  précis  d'un  des  cylindres 
constituant  le  groupe  d'impression  par  rapport  à  un 
autre  qui  lui  est  adjacent. 

Ainsi  le  positionnement  du  cylindre  encreur 
doit  être  ajusté  à  la  disposition  du  cylindre  cliché, 
elle-même  déterminée  par  rapport  à  la  position  du 
cylindre  de  contrepression  sur  le  bâti.  Cependant, 
une  machine  d'impression  flexographique  est  desti- 

née  à  imprimer  des  bandes  selon  un  format  varia- 
ble,  de  ce  format  dépend  directement,  le  diamètre 
du  cylindre  cliché.  De  ce  fait,  celui-ci  ne  peut 
occuper  une  position  immuable  sur  le  bâti  de  la 

s  machine.  De  même,  l'épaisseur  du  support,  notam- 
ment,  de  la  bande,  est  dépendant  du  matériau 
utilisé  et  il  est  nécessaire,  de  ce  fait,  de  pouvoir 
moduler  la  position  du  cylindre  cliché  par  rapport 
au  cylindre  de  contrepression. 

w  Aussi,  selon  une  disposition  connue,  le  cylindre 
cliché  est  associé  à  un  support  mobile  monté  cou- 
lissant  sur  des  glissières  rectilignes  planes  aména- 
gées  sur  le  bâti  de  la  machine  d'impression  flexo- 
graphique.  Quant  au  cylindre  encreur  et  le  disposi- 

15  tif  d'encrage  associé,  ils  sont  dépendant  d'un  cou- 
lisseau  monté  sur  des  glissières,  équivalentes  à 
ceux  précités,  aménagés  sur  le  support  mobile  du 
cylindre  cliché. 

De  ce  fait,  il  est  possible,  par  l'intermédiaire  de 
20  moyens  moteurs,  manuels  ou  automatiques,  de 

procéder,  d'une  part,  au  déplacement  du  cylindre 
cliché  par  rapport  au  cylindre  de  contrepression, 
fixe  sur  le  bâti  et,  d'autre  part,  d'obtenir  un  dépla- 
cement  relatif  du  cylindre  encreur  par  rapport  audit 

25  cylindre  cliché. 
Etant  donné  que  la  qualité  d'impression  dé- 

pend  de  la  précision  dans  le  positionnement  des 
différents  cylindres  constituant  un  groupe  d'impres- 
sion,  il  est  fait  appel,  initialement,  à  un  dispositif  de 

30  prépositionnement  permettant  d'obtenir  une  appro- 
che  ou  un  dégagement  rapide  du  support  cliché 
sur  le  bâti  de  la  machine  d'impression  flexographi- 
que  et  du  coulisseau,  muni  du  cylindre  encreur,  par 
rapport  audit  support  cliché.  Parallèlement,  un 

35  groupe  d'impression  comporte  des  moyens  de  ré- 
glage  fin,  à  commande  manuelle  ou  motorisée, 
permettant  de  positionner,  exactement,  le  cylindre 
cliché  par  rapport  au  cylindre  de  contrepression  et 
le  cylindre  encreur  par  rapport  audit  cylindre  cli- 

40  ché. 
Les  inconvénients  que  présentent  les  groupes 

d'impression  connus  appliqués  aux  machines  d'im- 
pression  flexographique  actuelles  consistent,  es- 
sentiellement,  en  leur  complexité,  notamment,  au 

45  niveau  des  moyens  intervenant  dans  la  mobilité 
des  différents  cylindres  les  uns  par  rapport  aux 
autres. 

Initialement,  on  notera  que  la  conception  des 
glissières  rectilignes  planes  aménagées,  d'une 

50  part,  sur  le  bâti  et  recevant  le  support  cliché  et, 
d'autre  part,  réalisées  sur  ce  dernier  et  favorisant  le 
déplacement  du  coulisseau  muni  du  cylindre  en- 
creur  est  particulièrement  délicate.  En  effet,  ces 
glissières  rectilignes  planes  nécessitent,  au-delà 
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l'une  opération  de  fraisage,  une  phase  de  rectmca- 
ion  suivie  d'un  grattage  manuel  de  la  surface.  Il  en 
ésulte  un  temps  d'usinage  important  nécessitant 
me  phase  manuelle  ayant  pour  conséquence  d'ac- 
:roître  le  coût  de  revient  de  la  machine  d'impres- 
;îon  flexographique. 

Par  ailleurs,  il  y  a  lieu  de  remarquer  que,  tant 
ss  dispositifs  de  prépositionnement  que  les 
noyens  de  réglage  fin  font  appel  à  des  moyens 
noteurs  distincts  selon  qu'il  s'agisse  de  déplacer 
e  support  cliché  ou  le  coulisseau  muni  du  cylindre 
sncreur.  Cette  complexité  mécanique  ne  fait 
qu'amplifier  les  conséquences  précédentes. 

D'autres  inconvénients  que  présentent  les 
jroupes  d'impression  connus  résident  dans  les 
noyens  mis  en  oeuvre,  d'une  part,  pour  procéder 
m  dégagement  momentané  des  différents  cylin- 
Jres  entre  eux  en  cas  d'arrêt  temporaire  d'impres- 
>ion  et,  d'autre  part,  pour  assurer  leur  retour  en 
position  d'impression  sans  qu'il  ne  soit  fait  appel 
ïux  moyens  de  réglage  fin. 

Très  fréquemment,  il  est  fait  appel  à  des  dis- 
positifs  électriques  ou  électroniques  permettant  de 
epérer  et  de  mémoriser  la  position  d'impression 
iu  cylindre  cliché  et  du  cylindre  encreur.  Aussi,  en 
:as  de  dégagement  de  ces  cylindres  entre  eux, 
commandé  par  des  moyens  moteurs  manuels  ou 
automatiques,  lés  moyens  de  repérage  électroni- 
ques  ou  électriques  facilitent  la  tâche  à  l'opérateur 
Dour  ramener,  rapidement,  les  différents  cylindres 
3n  position  d'impression  ou,  sont  en  mesure  d'ac- 
ïionner  et  de.  commander  le  fonctionnement  des 
noyens  moteurs  automatiques  afin  de  garantir  un 
-etour  systématique  et  précis  des  cylindres  dans 
leur  position  d'engagement. 

Une  telle  solution  contribue  à  la  complexité  de 
l'ensemble  et  impose  l'utilisation  d'un  matériel  plus 
sophistiqué.  En  effet,  l'efficacité  de  ces  moyens  de 
repérage  électriques  ou  électroniques  n'est  réelle 
que,  dans  la  condition,  où  ils  sont  associés  à  des 
moyens  moteurs  automatiques  et  non  manuels.  Or, 
pour  garantir  une  précision  dans  le  positionnement 
soit  du  cylindre  cliché  par  rapport  au  cylindre  de 
contrepression  ou  du  cylindre  encreur  par  rapport 
audit  cylindre  cliché,  il  est  nécessaire  que  les  infor- 
mations  électroniques  communiquées  par  le  dispo- 
sitif  de  repérage  soient  traduites  de  manière  fidèle 
par  les  moyens  moteurs  en  une  longueur  de  dépla- 
cement  bien  définie,  soit  du  support  cliché  soit  du 
coulisseau  muni  du  cylindre  encreur.  Or,  cette  fidé- 
lité  ne  peut  être  atteinte  que  par  l'utilisation  de 
servo-moteurs  relativement  onéreux. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
l'ensemble  des  inconvénients  précités  en  propo- 
sant  un  groupe  d'impression  dont  les  moyens  mo- 
teurs  du  dispositif  de  prépositionnement  sont  iden- 
tiques  en  ce  qui  concerne  le  cylindre  cliché  et  le 
cylindre  encreur.  De  plus,  ce  groupe  d'impression 

comporte  des  moyens  ae  memorisauon  meuani- 
ques  de  la  position  d'impression  des  différents 
cylindres  qui  soient  en  mesure  de  faire  abstraction 
de  tout  jeu  existant  entre  les  liaisons  mécaniques 

s  et  qui,  de  plus,  sont  susceptibles  de  limiter  l'ampli- 
tude  du  dégagement  des  cylindres  entre  eux  en 
cas  d'arrêt  d'impression  temporaire.  De  tels 
moyens  de  mémorisation  mécaniques,  évitent,  par 
ailleurs,  l'utilisation  de  moyens  moteurs  complexes 

o  et  coûteux  tels  que  des  servo-moteurs. 
L'invention  telle  qu'elle  est  caractérisée  dans 

les  revendications  résout  le  problème  consistant  à 
créer  un  groupe  d'impression  pour  machine  d'im- 
pression  flexographique  à  cylindre  de  contrepres- 

5  sion  individuel  ou  unique  comportant,  d'une  part, 
un  cylindre  cliché  monté  mobile  par  l'intermédiaire 
de  supports,  sur  le  bâti  de  ladite  machine  d'im- 
pression  flexographique,  et  un  cylindre  encreur, 
combiné  à  un  dispositif  d'encrage  et  solidaire  de 

>o  supports  coulissant  sur  ledit  bâti  et,  d'autre  part, 
des  dispositifs  de  prépositionnement  et  des 
moyens  de  réglage  fin  pour  positionner,  avec  pré- 
cision,  les  différents  cylindres  entre  eux,  les  sup- 
ports,  disposés  d'un  côté  du  plan  médian  longitudi- 

>5  nal  du  support  en  bande  à  imprimer,  du  cylindre 
cliché  et  du  cylindre  encreur,  étant  montés  coulis- 
sant  sur  un  même  arbre  de  guidage,  solidaire  du 
bâti,  et  étant  actionnés  par  l'intermédiaire  de 
moyens  de  commande  d'approche  et  de  dégage- 

30  ment  rapides  communs  pour  assurer  l'engagement 
ou  le  dégagement  des  cylindres  entre  eux. 

L'invention  est  exposée  ci-après,  plus  en  détail, 
à  l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un 
mode  d'exécution. 

35  -  la  figure  1  représente  une  vue  partielle 
schématisée  et  en  perspective  d'un  groupe  d'im- 
pression  conforme  à  la  présente  invention  ; 

-  la  figure  2  illustre,  de  manière  schémati- 
que,  les  dispositifs  de  prépositionnement  et  les 

40  moyens  de  réglage  fin  intervenant  sur  le  cylindre 
cliché  et  le  cylindre  encreur  afin  de  positionner  ces 
derniers  par  rapport  au  cylindre  de  contrepression  ; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  en  plan  de 
la  figure  2  et  dans  laquelle  sont  représentés  les 

45  moyens  d'entraînement  des  différents  cylindres 
constituant  un  groupe  d'impression  conforme  à  l'in- 
vention  ; 

-  la  figure  4  représente  une  vue  en  élévation 
et  en  coupe  partielle  d'un  groupe  d'impression, 

50  cette  figure  illustrant  un  mode  d'exécution  préfé- 
rentiel  des  moyens  de  réglage  fin  et  des  dispositifs 
de  prépositionnement  d'un  cylindre  cliché  et  d'un 
cylindre  encreur  ; 

-  la  figure  5  représente,  schématiquement, 
55  en  coupe  partielle  et  selon  un  premier  mode  de 

réalisation,  les  moyens  de  mémorisation  mécani- 
que  de  limitation  de  la  course  de  recul  des  diffé- 
rents  cylindres,  clichés  et  encreurs  par  rapport  au 

3 
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cylindre  de  contrepression,  lors  des  interruptions 
d'impression  ; 

-  la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe 
selon  VI-VI  de  la  figure  5  ; 

-  la  figure  7  représente,  schématiquement, 
en  coupe  partielle  et  selon  un  second  mode  de 
réalisation,  lesdits  moyens  de  mémorisation  méca- 
nique  ; 

-  la  figure  8  représente,  schématiquement, 
en  coupe  partielle  et  en  élévation,  les  moyens  de 
mémorisation  mécanique  tels  qu'illustrés  dans  la 
figure  7. 

On  se  réfère  plus  précisément,  à  la  figure  1  . 
La  présente  invention  concerne,  plus  particuliè- 

rement,  un  groupe  d'impression  1  pour  machine 
d'impression  flexographique  destinée  à  imprimer 
des  matériaux  en  bandes  tels  que  papier,  pellicule 
cellulosique,  aluminium,  matières  plastiques  ou  au- 
tres. 

D'une  manière  générale,  une  machine  d'im- 
pression  flexographique  comporte  un  bâti  2  com- 
posé  d'une  paroi  avant  3  et  d'une  paroi  arrière  4 
disposées  de  part  et  d'autre  du  plan  médian  longi- 
tudinal  du  support  en  bandes  à  imprimer.  Sur  ce 
bâti  2  sont  répartis  un  ou  plusieurs  groupes  d'im- 
pression  1  dont  le  nombre  dépend,  plus  précisé- 
ment,  des  couches  successives  qu'il  convient  de 
reporter  sur  le  support  en  bandes.  Aussi,  existe-t-il 
des  machines  d'impression  flexographique  com- 
portant  deux,  quatre  ou  six  groupes  d'impression, 
généralement  répartis  de  manière  symétrique  par 
rapport  à  un  plan  médian  vertical,  transversal  à 
l'axe  longitudinal  de  la  bande. 

Une  machine  d'impression  flexographique  est 
dite  à  cylindre  de  contrepression  unique  lorsqu'elle 
comporte,  au  centre  de  son  bâti  2,  un  seul  cylindre 
de  contrepression  autour  duquel  sont  répartis  les 
différents  groupes  d'impression  1.  Contrairement, 
la  machine  d'impression  flexographique  est  dite  à 
cylindre  de  contrepression  individuel  lorsque  cha- 
cun  de  ses  groupes  d'impression  coopère  avec  un 
cylindre  de  contrepression  de  diamètre  générale- 
ment  plus  réduit. 

Fréquemment,  de  telles  machines  d'impression 
flexographique  à  cylindre  de  contrepression  indivi- 
duel  sont  en  mesure  de  s'adapter  à  des  conditions 
d'impression  plus  variées  et,  notamment,  lorsque  le 
support  en  bandes  est  imprimé  recto-verso.  Ce 
type  de  machine  d'impression  flexographique  per- 
met,  en  outre,  de  concevoir  des  bâtis  2  de  type 
nodulable,  chacun  des  modules  comporte,  tel  que 
-eprésenté  dans  la  figure  1,  une  paroi  avant  5  et 
jne  paroi  arrière  6  présentant  des  moyens  support 
3  d'un  groupe  d'impression  1.  Ces  modules  sont 
destinés  à  être  superposés  les  uns  aux  autres  ou 
sncore  juxtaposés  de  manière  à  conférer  à  la  ma- 
:hine  d'impression  flexographique  une  structure 
symétrique  par  rapport  à  un  plan  médian  vertical, 

transversal  à  l'axe  longitudinal  de  la  bande. 
On  notera,  toutefois,  que  la  présente  invention, 

concerne  un  groupe  d'impression  1  qui  peut  être 
adapté  tant  sur  des  machines  d'impression  flexo- 

5  graphique  à  cylindre  de  contrepression  unique  ou 
à  cylindre  de  contrepression  individuel  comportant 
un  bâti  de  dimensions  immuables  ou  de  nature 
modulable. 

La  présente  description  d'un  groupe  d'impres- 
w  sion  1,  conforme  à  l'invention,  s'appliquera,  plus 

particulièrement,  à  une  machine  d'impression 
flexographique  à  cylindre  de  contrepression  indivi- 
duel  et  dont  le  bâti  est  du  type  modulable.  Toute- 
fois,  au  vu  de  cette  description,  il  sera  aisé  à 

75  l'Homme  du  Métier,  d'adapter  le  présent  groupe 
d'impression  1  à  tout  type  de  modèle  de  machine 
d'impression  flexographique  existante. 

Ainsi,  le  groupe  d'impression  1  ,  objet,  de  la 
présente  invention,  comporte,  tel  que  connu,  un 

20  cylindre  cliché  9  coopérant  avec  un  cylindre  de 
contrepression  10  et  supportant  l'ensemble  des 
clichés  qu'il  y  a  lieu  de  reporter  sur  la  bande  à 
imprimer.  En  fait,  celle-ci  passe  entre  le  cylindre 
de  contrepression  10  et  ledit  cylindre  cliché  9. 

25  Celui-ci  coopère,  en  outre,  avec  un  cylindre 
encreur  1  1  qui  lui  est  juxtaposé  et  disposé,  généra- 
lement,  de  manière  diamétralement  opposée  au 
cylindre  de  contrepression  10.  Le  cylindre  encreur 
11,  très  souvent  tramé,  est  destiné  à  reporter, 

30  selon  un  dosage  déterminé,  la  quantité  d'encre  sur 
le  cylindre  cliché  9  et,  à  cet  effet,  il  est  combiné  à 
un  dispositif  d'encrage  12  aux  caractéristiques  in- 
dépendantes  à  la  présente  invention. 

Etant  donné  que  le  groupe  d'impression  1, 
35  conforme  à  l'invention  est  strictement,  symétrique 

par  rapport  au  plan  médian  longitudinal  de  la  ban- 
de,  seule  la  description  de  sa  structure  coopérant 
avec  la  paroi  avant  3  du  bâti  2  sera  décrite  dans  le 
détail. 

40  Ainsi,  le  cylindre  cliché  9  est  monté  sur  un 
arbre  13  comportant  des  extrémités  14  montées 
pivotantes  dans  les  paliers  1  5.  Ceux-ci  sont  solidai- 
res  d'un  support  16  monté  coulissant  sur  le  bâti  2 
de  la  machine  d'impression  flexographique. 

45  Contrairement  à  ce  qui  est  adopté  habituellement, 
ce  support  16  ne  repose  pas  sur  une  glissière 
plane  rectiligne  aménagée  sur  la  paroi  avant  3  ou 
arrière  4  du  bâti  2  mais  se  présente,  conformément 
à  l'invention,  monté  sur  un  arbre  17  fixé  solide- 

50  ment,  à  ses  extrémités  18  et  19,  à  ladite  paroi 
avant  3  ou  arrière  4  du  bâti  2  parallèlement  à  l'axe 
longitudinal  de  la  bande  à  imprimer. 

L'avantage  que  présente  un  tel  arbre  de  guida- 
ge  17  par  rapport  à  une  glissière  plane  rectiligne 

55  consiste,  essentiellement,  en  ce  qu'il  est  d'un  usa- 
ge  plus  facile,  donc  moins  onéreux,  et  qu'il  procure 
une  précision  dans  le  guidage  sensiblement  supé- 
rieure. 

X 
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Bien  entendu,  le  diamètre  de  cet  arbre  de 
juidage  17  sera  déterminé  de  manière  à  éviter  un 
iventuel  flambage  sous  l'effet  du  poids  du  cylindre 
:liché  9  et  du  cylindre  encreur  11.  Toutefois,  pour 
ioulager,  sensiblement,  par  exemple  le  poids  du 
:ylindre  cliché  9,  le  support  16  qui  lui  est  associé 
>eut  reposer,  dans  sa  partie  inférieure  20,  sur  une 
ampe  de  guidage  21  aménagée  sous  ledit  arbre 
ie  guidage  17. 

Tout  comme  le  cylindre  cliché  9,  le  cylindre 
încreur  11  est  monté  sur  un  arbre  22  dont  les 
îxtrémités  23  sont  engagées  dans  des  paliers  24 
solidaires  d'un  support  25  également  monté  coulis- 
sant  sur  l'arbre  de  guidage  17.  Sur  ce  support  25 
ist  monté,  en  outre,  le  dispositif  d'encrage  12 
eportant  l'encre  sur  le  cylindre  encreur  11. 

Toujours  dans  le  but  d'éviter  d'éventuelles  dé- 
ormations  de  l'arbre  .de  guidage  17  et  garantir, 
iinsi,  une  certaine  précision  et  une  qualité  d'im- 
Dression,  ce  support  25  coopérant  avec  le  cylindre 
sncreur  1  1  peut  comporter,  sur  sa  face  inférieure 
26,  un  sabot  27  reposant,  éventuellement,  sur  une 
ampe  de  guidage  28  située  dans  le  prolongement 
de  la  rampe  de  guidage  21  sur  la  paroi  avant  3,  5 
3u  arrière  4,  6  du  bâti  2  ou  de  l'un  des  modules 
constituant  ce  dernier. 

On  notera  qu'un  autre  avantage  que  procure  la 
disposition  adoptée  dans  le  cadre  de  la  présente 
nvention  consiste  en  ce  que  le-  guidage  tant  du 
support  16  du  cylindre  cliché  9,  et  du  support  25 
du  cylindre  encreur  1  1  ,  se  limite  à  un  seul  arbre  de 
guidage  17.  Dans  le  cadre  de  l'état  antérieur  de  la 
technique,  la  superposition  du  support  correspon- 
dant  au  cylindre  cliché  et  du  support  associé  au 
cylindre  encreur  imposait  la  réalisation  de  deux 
glissières  rectilignes  planes  d'usinage  particulière- 
ment  délicat. 

Bien  entendu,  la  mobilité  conférée  au  cylindre 
cliché  9  et  au  cylindre  encreur  11,  en  raison  du 
montage  coulissant  des  supports  16  et  25  sur 
l'arbre  de  guidage  17,  a  pour  fonction  essentielle, 
d'une  part,  de  permettre,  en  cas  d'arrêt  d'impres- 
sion,  le  dégagement  du  cylindre  cliché,  par  rapport 
au  cylindre  de  contrepression  10,  et  du  cylindre 
encreur  11  par  rapport  audit  cylindre  cliché  9. 
D'autre  part,  cette  mobilité  autorise  l'interchangea- 
bilité  du  cylindre  cliché  9,  afin  d'assurer  une  im- 
pression  d'un  support  en  bandes  selon  des  formats 
variables  au  moyen  d'une  même  machine  d'im- 
pression  flexographique. 

La  précision  dans  le  prolongement  des  diffé- 
rents  cylindres  entre  eux  d'un  groupe  d'impression 
1  est  déterminante  quant  à  la  qualité  de  l'impres- 
sion  assurée  au.  niveau  du  support  en  bandes. 
Aussi,  le  groupe  d'impression  comporte,  d'une 
part,  des  dispositifs  de  prépositionnement  29,  30, 
respectivement,  du  cylindre  cliché  9  par  rapport  au 
cylindre  de  contrepression  10  et  du  cylindre  en- 

creur  11  par  rapport  audit  cynnare  cncne  a,  ei 
d'autre  part,  des  moyens  de  réglage  fin  31  ,  32  de 
ces  mêmes  cylindres  9,  10,  11  entre  eux. 

Préférentiellement,  les  dispositifs  de  préposi- 
5  tionnement  29,  30  consistent  en  des  cales  de  for- 

mat  33,  34  interposées,  d'une  part,  entre  le  support 
16  du  cylindre  cliché  9  et  une  butée  35  disposée  à 
l'extrémité  18,  située  du  côté  du  cylindre  de 
contrepression  10,  de  l'arbre  de  guidage  17  et, 

m  d'autre  part,  entre  ledit  support  16  et  le  support  25 
du  cylindre  encreur  11.  La  longueur  de  ces  cales 
de  format  33,  34  est  déterminée  en  fonction  du 
format  d'impression,  donc  du  diamètre  du  cylindre 
cliché  9. 

75  Le  groupe  d'impression  1  comporte,  en  outre, 
des  moyens  de  commande  d'approche  et'  de  déga- 
gement  rapide  36  des  différents  cylindres  9,  10  et 
1  1  entre  eux.  Avantageusement,  ces  moyens  d'ap- 
proche  et  de  dégagement  rapides  36  consistent  en 

20  un  vérin  37  dont  le  corps  38  est  du  type  mobile  et 
constitué  par  le  support  25,  tandis  que  le  piston  39 
est  monté  fixe  sur  l'arbre  de  guidage  17. 

Les  figures  2  et  4  illustrent  respectivement,  de 
manière  schématique  et  dans  le  détail,  ces  moyens 

25  de  commande  d'approche  et  de  dégagement  rapi- 
des  36  formés  par  un  vérin  37.  Aussi,  peut-on  se 
rendre  compte  que  le  support  25  du  cylindre  en- 
creur  11  comporte  un  évidement  cylindrique  40 
traversé  de  part  en  part  par  l'arbre  de  guidage  17 

30  et  de  diamètre  41  sensiblement  supérieur  à  ce 
dernier.  Le  piston  39,  monté  fixe  sur  l'arbre  de 
guidage  17,  subdivise  cet  évidement  cylindrique  40 
en  deux  chambres  42,  43  entre  lesquelles  est 
véhiculé  un  fluide  de  manière  à  assurer,  selon  le 

35  cas,  le  rapprochement  des  différents  cylindres  en- 
tre  eux  ou  leur  dégagement  en  cas  d'arrêt  d'im- 
pression.  Plus  précisément,  le  fonctionnement  de 
ces  moyens  de  commande  d'approche  et  de  déga- 
gement  rapide  36  est  le  suivant  : 

40  -  lorsqu'il  s'agit  d'amener  les  différents  cylindres 
en  contact  les  uns  par  rapport  aux  autres,  afin 
d'entamer  une  impression  d'un  support  en  bandes, 
le  fluide  de  laminage  est  introduit  dans  la  chambre 
42  délimitée  par  le  piston  39  et  un  chapeau  de 

45  fermeture  44  venant  obturer,  de  manière  étanche, 
l'évidement  cylindrique  40  à  son  extrémité  45 
orientée  vers  le  cylindre  de  contrepression  10,  le 
support  25  du  cylindre  encreur  11  vient  alors  à 
coulisser  le  long  dudit  arbre  de  guidage  17  de 

50  manière  à  coopérer  avec  la  cale  de  format  34, 
celle-ci  repoussant  le  support  cliché  15  en  applique 
contre  la  cale  de  format  33  immobilisée  par  la 
butée  35  ; 
-  contrairement,  en  cas  d'injection  du  fluide  de 

55  laminage  dans  la  chambre  43,  le  support  25  du 
cylindre  encreur  1  1  vient  à  reculer  jusqu'à  attein- 
dre  la  butée  arrière  46  située  à  l'extrémité  19  de 
l'arbre  de  guidage  17.  Au  cours  de  cette  progres- 
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sion  et  au-dela  d'une  course  de  longueur  détermi- 
née,  le  support  25  du  cylindre  encreur  1  1  provoque 
l'entraînement,  par  l'intermédiaire  d'une  liaison  mé- 
canique,  décrite  plus  avant,  du  support  16  auquel 
est  associé  le  cylindre  cliché  9.  On  constate,  ainsi 
qu'il  suffit  de  moyens  moteurs  uniques  pour  provo- 
quer  l'avancée  ou  le  recul  tant  du  cylindre  cliché  9 
que  du  cylindre  encreur  1  1  . 

Par  ailleurs,  au  vu  de  ce  qui  est  décrit  ci- 
dessus,  il  est  à  remarquer  que  lesdits  moyens  de 
commande  d'approche  et  de  dégagement  rapides 
36  constituent,  en  outre,  des  moyens  de  calage  du 
cylindre  cliché  9  et  du  cylindre  encreur  11  en 
position  d'impression.  En  effet,  il  suffit  de  conser- 
ver  une  certaine  pression  du  fluide  de  laminage 
dans  la  chambre  42  du  vérin  37  pour  maintenir, 
simultanément,  la  butée  18,  la  cale  de  format  33,  le 
support  16,  la  cale  de  format  34  et  le  support  25 
en  contact  les  uns  par  rapport  aux  autres.  Ceci 
constitue  un  avantage  certain  étant  donné  qu'il 
n'est  plus  nécessaire  de  faire  appel  à  des  moyens 
de  calage  supplémentaires.  On  réduit,  ainsi,  la 
complexité  du  mécanisme  d'un  groupe  d'impres- 
sion  1. 

Quant  aux  moyens  de  réglage  fin  31  du  cylin- 
dre  cliché  9  par  rapport  au  cylindre  de  contrepres- 
sion  10,  ceux-ci  sont  constitués  par  la  butée  35,  de 
nature  réglable,  montée  sur  l'extrémité  18  de  l'ar- 
bre  de  guidage  17.  En  fait,  cette  butée  35  est 
formée  par  un  embout  cylindrique  47  rendu  solidai- 
re  de  la  paroi  avant  3  ou  arrière  4  du  bâti  2 
présentant  sur  son  pourtour  externe,  un  filetage  fin 
48  coopérant  avec  un  taraudage  49  usiné  dans 
l'alésage  d'une  douille  50.  Celle-ci  est  en  mesure 
de  pivoter  en  raison  d'une  butée  à  billes  51  inter- 
calée  entre  ladite  douille  40  et  le  chant  avant  52  de 
la  cale  de  format  33. 

La  douille  50  comporte,  en  outre,  sur  son  pour- 
tour  externe  53,  une  denture  54  coopérant  avec  un 
pignon  55  monté  à  l'extrémité  56  d'un  arbre  de 
transmission  57.  Ce  dernier  s'étend  parallèlement, 
à  l'arbre  de  guidage  17,  sensiblement,  jusqu'au 
niveau  de  l'extrémité  19  de  celui-ci  et  coopère 
avec  des  moyens  de  commande  manuels  ou  auto- 
matiques  58. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préférentiel  repré- 
senté  dans  les  figures,  cet  arbre  de  transmission 
57  comporte,  à  son  extrémité  libre,  un  pignon  59 
s'engrénant  sur  une  vis  sans  fin  60  montée  en  libre 
rotation  dans  un  boîtier  61,  solidiare  de  la  paroi 
avant  ou  arrière  3,  4  du  bâti  2.  Ladite  vis  sans  fin 
30  est  entraînée  en  rotation  soit  manuellement,  au 
moyen  d'un  volant  62  aisément  accessible,  soit  par 
l'intermédiaire  d'éléments  moteurs  appropriés. 

Ainsi,  en  actionnant  ledit  volant  62,  dans  l'un 
du  l'autre  sens,  on  provoque,  simultanément,  la 
'otation  de  la  douille  50  et  sa  translation  sur  l'em- 
30ut  cylindrique  47.  Il  en  résulte  l'avancée  ou  le 

recul  de  l'un  des  supports  16  situé  aux  extrémités 
14  du  cylindre  cliché  9.  Le  filetage  fin  48  usiné  sur 
l'embout  cylindrique  47  assure  un  réglage  de  pré- 
cision  dont  dépendra  la  qualité  de  l'impression. 

5  On  notera,  par  ailleurs,  que  l'arbre  de  transmis- 
sion  57  est  maintenu,  en  libre  rotation,  à  ses  extré- 
mités  63,  64  dans  des  paliers  65,  66  aménagés 
dans  la  paroi  avant  3  ou  arrière  4  du  bâti  2. 

Quant  aux  moyens  de  réglage  32  du  cylindre 
w  encreur  1  1  par  rapport  au  cylindre  cliché  9,  ils  sont 

similaires  aux  moyens  de  réglage  fin  31  décrits  ci- 
dessus.  Aussi,  le  chapeau  de  fermeture  44  est 
prolongé,  dans  sa  partie  externe,  d'un  embout  cy- 
lindrique  67  muni,  sur  son  pourtour  externe,  d'un 

75  filetage  fin  68  coopérant  avec  un  taraudage  69 
usiné,  selon  un  pas  équivalent,  dans  l'alésage 
d'une  douille  70.  Celle-ci  est  maintenue  pivotante 
par  rapport  à  l'axe  de  l'arbre  de  guidage.  17  en 
raison  d'une  butée  à  billes  71  intercalée  entre 

20  ladite  douille  70  et  le  chant  avant  72  de  la  cale  de 
format  34. 

La  douille  70  comporte,  en  outre,  sur  son  pour- 
tour  externe  73,  une  denture  74  destinée  à  coopé- 
rer  avec  un  pignon  75  monté  à  l'extrémité  76  d'un 

25  arbre  de  transmission  77  disposé  parallèlement  et 
en  contrebas  de  l'arbre  de  guidage  17.  Préféren- 
tiellement,  cet  arbre  de  transmission  77  est  monté 
dans  des  paliers  78,  79  solidaires  du  support  24  du 
cylindre  encreur  1  1  .  Il  comporte,  par  ailleurs,  à  son 

30  extrémité  opposée  80,  des  moyens  de  commande 
manuels  ou  automatiques  81.  Dans  le  cadre  du 
mode  de  réalisation  représenté  dans  les  figures, 
ces  moyens  de  commande  81  se  composent  d'un 
pignon  82  monté  à  l'extrémité  80  de  cet  arbre  de 

35  transmission  77  et  coopérant  avec  une  vis  sans  fin 
83  disposée,  libre  en  rotation,  dans  un  boîtier  84 
fixé  sur  ledit  support  25  du  cylindre  encreur  1  1  .  De 
ce  boîtier  84  émerge  un  axe  85  coopérant,  à  l'une 
de  ses  extrémités,  avec  ladite  vis  sans  fin  83  et 

40  comportant,  à  son  extrémité  extérieure,  un  volant 
de  manoeuvre  86. 

Il  est  évident,  qu'en  raison  de  la  mobilité  du 
cylindre  encreur  11,  les  moyens  de  réglage  fin  32 
lui  soient  totalement  associés  et  non  dépendants 

45  du  bâti  2. 
Tout  comme  dans  le  cadre  des  moyens  de 

réglage  fin  31  ,  dont  le  mode  de  fonctionnement  est 
décrit  ci-dessus,  l'entraînement  en  rotation  du  vo- 
lant  de  manoeuvre  86  provoque  la  rotation  de  la 

50  douille  70  et,  simultanément,  la  translation  de  cette 
dernière  sur  l'embout  cylindrique  67.  Ladite  douille 
70,  coopérant  par  l'intermédiaire  de  la  butée  à 
billes  71  ,  avec  la  cale  de  format  34,  provoque,  soit 
l'avancée,  soit  le  recul  du  cylindre  encreur  11  par 

55  rapport  au  cylindre  cliché  9. 
Bien  entendu,  tel  que  déjà  précisé  plus  haut 

dans  la  description,  les  dispositifs  de  préposition- 
nement  29,  30  et  les  moyens  de  réglage  fin  31  ,  32 

3 
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se  retrouvent  tant  d  un  cote  que  de  l'autre  du 
groupe  d'impression  1  ,  de  manière  à  pouvoir  inter- 
venir  sur  le  parallélisme  des  différents  cylindres  9, 
1  0  et  1  1  entre  eux. 

Conformément  à  l'invention,  le  groupe  d'im- 
pression  1  comporte,  en  outre,  des  moyens  méca- 
niques  87  pour  limiter  la  course  de  recul  du  cylin- 
dre  cliché  9  par  rapport  au  cylindre  de  contrepres- 
sion  10  et  du  cylindre  encreur  11  par  rapport  audit 
cylindre  cliché  9. 

En  fait,  ces  moyens  mécaniques  87  consistent 
en  des  moyens  butées  88,  89  susceptibles  de 
limiter  l'amplitude  du  déplacement  du  cylindre  cli- 
ché  9  par  rapport  au  cylindre  de  contrepression  10, 
d'une  part,  et  du  cylindre  encreur  1  1  par  rapport  au 
cylindre  cliché  9,  d'autre  part,  et,  ce,  lors  de  la 
commande  de  mise  hors  impression  temporaire. 
Cette  limitation  évite  le  dégrènement  des  pignons 
d'entraînement  des  cylindres. 

Plus  précisément  et  selon  un  premier  mode  de 
réalisation,  les  moyens  butées  88  servant  de  limita- 
tion  de  course  de  recul  du  cylindre  cliché  9  par 
rapport  au  cylindre  de  contrepression  10,  sont 
constitués  d'un  corps  de  butée  90  rendu  solidaire 
de  la  paroi  avant  ou  arrière  3,  4  du  bâti  2  sensible- 
ment  dans  le  même  plan  vertical  que  l'extrémité  18 
de  l'arbre  de  guidage  17.  Ce  corps  de  butée  90 
comporte  un  alésage  central  91  présentant  un  pre- 
mier  décrochement  92  servant  de  logement  aux 
moyens  93  susceptibles  de  limiter  le  déplacement 
d'un  des  supports  16  du  cylindre  cliché  9  sur 
l'arbre  de  guidage  17.  Un  second  décrochement 
94,  de  diamètre  plus  important,  usiné  dans  l'alésa- 
ge  central  91,  autorise  l'introduction  d'une  bague 
de  retenue  95  maintenant  les  moyens  93  au  niveau 
du  décrochement  92. 

En  ce  qui  concerne  plus  précisément,  les 
moyens  93,  ceux-ci  sont  constitués  par  une  bague 
à  rappel  élastique  96  susceptible  de  se  déplacer 
axialement,  à  l'intérieur  du  décrochement  92,  sur 
une  course  prédéterminée  97. 

En  fait,  l'épaisseur  98  de  la  bague  à  rappel 
élastique  96  est  diminuée  de  la  longueur  de  la 
course  97  par  rapport  à  la  profondeur  99  du  décro- 
chement  92  usiné  dans  l'alésage  central  91. 

De  plus,  des  moyens  de  rappel  élastique  100 
constitués,  par  exemple  par  des  ressorts  hélicoï- 
daux,  maintiennent,  en  butée  la  bague  à  rappel 
élastique  96  contre  la  face  interne  101  de  la  bague 
de  retenue  95.  Selon  un  mode  de  réalisation,  préfé- 
■entiel,  ces  moyens  élastiques  100  ou  ressorts 
lélicoïdaux  sont  introduits  dans  des  trous  borgnes 
102  aménagés  sur  la  face  arrière  103  de  la  bague 
i  rappel  élastique  96  et  coopérant  avec  l'épaule- 
Tient  104  défini  entre  le  décrochement  92  et  l'alé- 
sage  central  91  . 

Aussi,  au  vu  de  la  description  ci-dessus,  on 
comprend  qu'en  immobilisant,  par  rapport  à  la  ba- 

gue  à  rappel  élastique  96  l'un  des  supports  16  du 
cylindre  cliché  9,  notamment,  lorsque  celui-ci  est 
en  position  d'impression,  ledit  support  16  ne  serait 
en  mesure  de  se  déplacer  que  sur  une  longueur 

5  équivalente  à  la  course  97  au  moment  de  sa  mise 
hors  d'impression  temporaire.  Le  retour  en  position 
d'impression  est  obtenu,  dans  ce  cas,  par  le  simple 
fait  de  l'action  du  vérin  37  provoquant  l'avancée  du 
support  16  jusqu'à  la  venue  en  butée  de  la  bague 

10  à  rappel  élastique  96  contre  la  face  interne  101  de 
la  bague  de  retenue  95. 

Toutefois,  en  comprendra  que  la  position  de  la 
bague  à  rappel  élastique  96  par  rapport  à  l'un  des 
supports  16  du  cylindre  cliché  9  ne  peut  être 

75  immuable  en  raison,  notamment,  des  formats  d'im- 
pression  variables  et  d'une  certaine  liberté  qu'il  est 
nécessaire  de  conférer  audit  support  16  lors  des 
différents  dégagements  ou  approches  rapides  ou 
encore  réglages  fins  du  cylindre  cliché  9  par  rap- 

20  port  au  cylindre  de  contrepression  10.  En  résumé, 
cette  immobilité  de  la  bague  à  rappel  élastique  96 
par  rapport  audit  support  16  ne  doit  être  obtenue 
qu'au  moment  où  tous  les  réglages  du  cylindre 
cliché  9  par  rapport  au  cylindre  de  contrepression 

25  1  0  ont  été  effectués. 
Ceci  est  rendu  possible  grâce  à  des  moyens 

de  transmission  105  de  caractéristique  spécifique, 
conformes  à  l'invention. 

Ainsi,  selon  un  mode  d'exécution  préférentiel 
30  de  cette  dernière,  ces  moyens  de  transmission  105 

se  composent  d'un  axe  central  tubulaire  106,  paral- 
lèle  à  l'arbre  de  guidage  17  et  rendu  solidaire,  par 
l'intermédiaire  de  moyens  de  liaison  107,  d'un  des 
supports  16  du  cylindre  cliché  9.  Cet  axe  tubulaire 

35  106  est  traversé  par  un  arbre  108  coopérant,  à 
l'une  de  ses  extrémités  109,  avec  des  moyens  de 
blocage  110  situés  dans  le  prolongement  axial  de 
l'axe  tubulaire  106  et  susceptibles  d'agir  sur  la 
bague  à  rappel  élastique  96.  Par  ailleurs,  à  son 

40  extrémité  opposée  11,  cet  arbre  108  comporte  des 
moyens  d'entraînement  en  rotation  manuels  ou 
motorisés  112. 

Plus  précisément,  en  agissant  sur  les  moyens 
d'entraînement  112,  des  moyens  de  blocage  110 

45  agissent  de  telle  sorte  que  la  bague  à  rappel 
élastique  96  soit  rendue  solidaire  en  translation  du 
support  16  limitant  le  déplacement  de  ce  dernier  à 
la  seule  course  97. 

Quant  à  ces  moyens  de  blocage  110,  ils  se 
50  composent  d'un  mandrin  cylindrique  113  à  mâ- 

choires  expansibles  1  14  susceptibles  de  coopérer 
avec  l'alésage  interne  115  de  la  bague  à  rappel 
élastique  96.  En  fait,  le  mandrin  cylindrique  113  est 
fendu  dans  sa  longueur  de  manière  à  accueillir 

55  lesdites  mâchoires  expansibles  114,  celles-ci  coo- 
pérant,  dans  leur  partie  interne  116,  avec  un  orga- 
ne  de  blocage  en  forme  de  coin  117.  Aussi,  en 
provoquant  l'avancée  dudit  organe  de  blocage  en 
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forme  de  coin  117,  sous  les  mâchoires  expansibles 
114,  celles-ci  sont  amenées  à  s'éloigner  de  l'axe 
central  118  du  mandrin  cylindrique  113  annihilant 
le  jeu  existant  entre  ce  dernier  et  ladite  bague  à 
rappel  élastique  96. 

L'engagement  ou  le  retrait  de  l'organe  de  blo- 
cage  en  forme  de  coin  1  1  7  est  obtenu  en  raison  de 
la  présence  d'un  orifice  taraudé  aménagé  dans  ce 
dernier  et  coopérant  avec  un  embout  fileté  119 
situé  dans  le  prolongement  et  à  l'extrémité  109  de 
l'arbre  108. 

On  notera  que  le  retour  en  position  de  retrait 
des  mâchoires  expansibles  114  est  obtenu  à  l'aide 
de  circlips  120  à  caractère  élastique  enserrant  le 
mandrin  cylindrique  113  à  ses  extrémités  121  et 
122. 

Au  vu  de  la  description  ci-dessus,  on  com- 
prend  que  le  mode  de  fonctionnement  de  ces 
moyens  mécaniques  87  pour  limiter  la  course  de 
recul  du  cylindre  cliché  9  par  rapport  au  cylindre 
de  contrepression  10  et,  plus  précisément,  ceux 
des  moyens  butées  88,  est  le  suivant  : 
-  une  fois  ledit  cylindre  cliché  9  parfaitement  posi- 
tionné  par  rapport  au  cylindre  de  contrepression 
1  0,  l'opérateur  actionne  les  moyens  d'entraînement 
en  rotation  manuelle  ou  motorisée  112  provoquant 
la  rotation  de  l'arbre  108  dans  l'axe  tubulaire  106 
et,  finalement,  la  translation  de  l'organe  de  blocage 
en  forme  de  coin  117  sur  l'embout  fileté  119,  il  en 
résulte  l'immobilité  de  la  bague  à  rappel  élastique 
96  par  rapport  au  mandrin  cylindrique  113  qui,  lui, 
est  directement  situé  dans  le  prolongement  axial 
de  l'axe  tubulaire  106  et,  de  ce  fait,  solidaire  en 
translation  de  ce  dernier  ; 
-  puis  en  actionnant  le  vérin  37  pour  provoquer  le 
recul  du  cylindre  encreur  11  et  du  cylindre  cliché 
9,  celui-ci  sera  nécessairement  limité  à  la  course 
97  de  la  bague  à  rappel  élastique  96  dans  le  corps 
de  butée  90  ; 
-  contrairement,  en  cas  de  commande  de  débloca- 
ge  et  de  mise  hors  impression  définitive,  la  com- 
mande  en  rotation  en  sens  inverse  de  l'arbre  108 
provoque  le  retrait  de  l'organe  de  blocage  en  forme 
de  coin  117  et,  finalement,  l'effacement  des  mâ- 
choires  expansibles  114  par  rapport  au  pourtour 
externe  123  du  mandrin  cylindrique  113.  Le  sup- 
port  1  6  du  cylindre  cliché  9  est  ainsi  dissocié  de  la 
bague  à  rappel  élastique  96.  Quelle  que  soit  la 
position  occupée  par  cette  dernière  à  cet  instant, 
les  moyens  élastiques  100  provoquent  son  retour 
en  butée  contre  la  face  interne  1  01  de  la  bague  de 
retenue  95.  Ce  positionnement  systématique  de  la 
bague  à  rappel  élastique  96  par  rapport  à  une 
surface  de  référence  est  impératif  pour  garantir  une 
course  de  recul  du  cylindre  cliché  9. 

Quant  aux  moyens  butées  89,  constituant  les 
moyens  mécaniques  87  pour  limiter  la  course  de 
recul  du  cylindre  encreur  11  par  rapport  au  cylin- 

dre  cliché  9,  ceux-ci  empruntent  une  configuration 
identique  aux  moyens  butées  88  et  constituent,  en 
fait,  leur  symétrique  par  rapport  à  un  plan  médian 
vertical  124  passant  par  les  moyens  de  liaison  107 

5  reliant  l'axe  tubulaire  106  au  support  16.  Ces 
moyens  butées  89  viennent,  ainsi,  à  s'intercaler 
entre  les  moyens  d'entraînement  en  rotation  ma- 
nuels  ou  motorisés  112  évoqués  ci-dessus  et  l'ex- 
trémité  111  de  l'arbre  108  logé  dans  ledit  axe 

70  tubulaire  106. 
Plus  précisément,  lesdits  moyens  butées  89  se 

composent  d'un  corps  de  butée  125  rendu  solidai- 
re,  dans  ce  cas,  d'un  support  25  du  cylindre  en- 
creur  11  et  comportant  un  alésage  central  126. 

75  Dans  ce  dernier,  sont  réalisés  un  premier  décro- 
chement  127  servant  de  logement  à  des  moyens 
128  susceptibles  de  limiter  le  déplacement  du  cy- 
lindre  encreur  1  1  par  rapport  au  cylindre  cliché  9  et 
un  second  décrochement  129  accueillant  une  ba- 

20  gue  de  retenue  130.  Tout  comme  précédemment, 
les  moyens  128  sont  constitués  par  une  bague  à 
rappel  élastique  131,  mobile  en  translation,  suivant 
une  course  132,  dans  le  décrochement  127  défini  à 
l'intérieur  de  l'alésage  central  126.  Des  moyens 

25  élastiques  ou  ressorts  hélicoïdaux  133  maintiennent 
ladite  bague  à  rappel  élastique  131  contre  la  face 
interne  134  de  la  bague  de  retenue  130. 

La  disposition  symétrique  de  ces  moyens  bu- 
tées  89  par  rapport  aux  moyens  butées  88  décrits 

30  ci-dessus  est  essentiellement  due  en  ce  que, 
contrairement  à  ces  derniers,  le  corps  de  butée 
125  est  amené  à  se  déplacer  par  rapport  à  ladite 
bague  à  rappel  élastique  131.  Celle-ci  est,  en  effet, 
immobilisée  en  translation  par  rapport  à  des 

35  moyens  de  blocage  135  coopérant  avec  les 
moyens  de  transmission  105  reliés  au  support  16 
du  cylindre  cliché  9. 

Les  moyens  de  blocage  135  sont  constitués 
par  un  mandrin  cylindrique  136  fendu  dans  sa 

40  longueur  de  manière  à  accueillir  des  mâchoires 
expansibles  137  coopérant  avec  un  organe  de  blo- 
cage  en  forme  de  coin  138.  Celui-ci  est  muni  d'un 
alésage  taraudé  139  traversé  par  un  embout  fileté 
140,  prolongeant  l'arbre  108  à  son  extrémité  111. 

45  Cet  embout  fileté  140  est  pourvu,  à  son  extrémité 
libre  141  des  moyens  d'entraînement  en  rotation 
manuels  ou  motorisés  112. 

En  raison  de  la  disposition  symétrique  des 
moyens  butées  88  par  rapport  aux  moyens  butées 

50  89,  les  filetages  usinés  sur  les  embouts  fileté  119 
et  140  sont  nécessairement  en  sens  opposé  de 
sorte  que  l'entraînement  de  l'arbre  108  provoque 
l'effacement  ou  l'engagement,  simultanément,  des 
organes  de  blocage  en  forme  de  coin  117  et  138 

55  sous  les  mâchoires  expansibles  114  et  137. 
Ainsi,  une  fois  les  différents  cylindres  9,  10  et 

1  1  positionnés  les  uns  par  rapport  aux  autres,  par 
l'intermédiaire  des  dispositifs  de  prépositionnement 
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29,  30  ou  des  moyens  de  réglage  fin  31  ,  32,  il  est 
crocédé  à  la  commande  des  moyens  d'entraîne- 
ment  en  rotation  manuels  ou  motorisés  1  1  2  provo- 
quant  l'immobilité  des  bagues  à  rappel  élastique 
36  et  131  sur  leur  mandrin  cylindrique  113  et  136 
-espectifs.  Ceux-ci  étant  directement  reliés  aux 
moyens  de  transmission  105  solidaires  du  support 
16  du  cylindre  cliché  9,  il  existe  une  liaison  intime- 
3ntre  la  paroi  avant  ou  arrière  3,  4  du  bâti  2  et  le 
support  16,  d'une  part,  et  entre  ce  dernier  et  le 
support  25  du  cylindre  encreur  1  1  ,  d'autre  part. 

En  fait,  la  commande  du  vérin  37  par  injection 
de  fluide  de  laminage  dans  la  chambre  43,  provo- 
que,  initialement,  le  retrait  dudit  support  25  du 
cylindre  encreur  11  selon  une  course  132  délimitée 
par  le  jeu  existant  entre  le  corps  de  butée  125  et  la 
bague  à  rappel  élastique  131.  Au-delà  de  cette 
course  132,  la  coopération  intime  dudit  corps  de 
butée  125  et  de  ladite  bague  à  rappel  élastique 
131  engendre  une  traction  sur  le  mandrin  cylindri- 
que  136  répercutée  sur  l'axe  tubulaire  106  solidaire 
du  support  16  correspondant  au  cylindre  cliché  9. 
Finalement,  celui-ci  vient  à  s'effacer  par  rapport  au 
cylindre  de  contrepression  10  en  effectuant  une 
course  97  équivalente  au  jeu  existant  entre  la  ba- 
gue  à  rappel  élastique  96  et  l'épaulement  104 
défini  dans  le  corps  de  butée  90  des  moyens 
butées  88. 

Contrairement,  l'injection  de  fluide  de  laminage 
dans  la  chambre  42  du  vérin  37  provoque  le  retour 
en  position  d'impression,  d'une  part,  du  cylindre 
encreur  1  1  par  rapport  au  cylindre  cliché  9,  puis  de 
ce  dernier  par  rapport  au  cylindre  de  contrepres- 
sion  10,  position  correspondant  à  la  venue  en 
butée  des  bagues  à  rappel  élastique  96  et  131 
contre  la  face  interne  101  et  134  des  bagues  de 
retenue,  respectivement,  95  et  130. 

Avantageusement,  de  tels  moyens  de  mémori- 
sation  mécanique  87  de  la  position  d'impression 
des  différents  cylindres  9  à  11  entre  eux  peuvent 
constituer,  en  outre,  la  liaison  mécanique  à  laquelle 
il  a  été  fait  référence  plus  haut  dans  la  description 
et  permettant  de  commander  le  déplacement,  tant 
du  support  16  du  cylindre  cliché  9  que  du  support 
25  correspondant  au  cylindre  encreur  11,  par  l'in- 
termédiaire  de  moyens  moteurs  uniques. 

A  cet  effet,  le  mandrin  cylindrique  136  est 
muni,  à  son  extrémité  libre  142,  d'un  rebord  péri- 
phérique  143  contre  lequel  vient  s'appuyer  le  corps 
de  butée  125  en  cas  de  commande  de  dégage- 
ment  du  cylindre  encreur  11,  provoquant,  simulta- 
nément,  l'entraînement  du  support  16,  donc  le  re- 
cul  du  cylindre  cliché  9  par  -rapport  au  cylindre  de 
contrepression  10. 

Les  figures  7  et  8  illustrent  un  second  mode  de 
réalisation  de  ces  moyens  de  mémorisation  méca- 
niques  87  de  la  position  d'impression  des  cylindres 
clichés  9  et  encreurs  1  1  entre  eux. 

En  fait,  et  tout  comme  précédemment,  lesaits 
moyens  mécaniques  87  consistent  en  des  moyens 
butées  160,  161  aptes  à  limiter  l'amplitude  de 
déplacement  du  cylindre  cliché  9  par  rapport  au 

5  cylindre  de  contrepression  10  et  du  cylindre  en- 
creur  11  par  rapport  au  cylindre  cliché  9  au  mo- 
ment  de  la  mise  hors  impression  temporaire. 

En  fait,  étant  donné  que  le  cylindre  de  contre- 
pression  1  0  est  immobile  par  rapport  au  bâti  2  de 

fo  la  machine  d'impression  flexographique,  les 
moyens  butées  160  se  proposent  de  limiter  l'ampli- 
tude  du  déplacement  du  cylindre  cliché  9  sur  ce 
bâti  2. 

Plus  précisément,  lesdits  moyens  butées  160 
(5  sont  constitués  selon  ce  second  mode  de  réalisa- 

tion,  par  une  butée  162  rendue  solidaire  de  la  paroi 
avant  ou  arrière  3,  4  dudit  bâti  2  et  se  situant 
sensiblement  dans  le  même  plan  vertical  que  l'ex- 
trémité  18  de  l'arbre  de  guidage  17.  Par  ailleurs, 

20  lesdits  moyens  butées  160  comportent  une  tige  de 
transmission  163  susceptible  d'assurer  la  coopéra- 
tion  des  supports  16  du  cylindre  cliché  9  avec 
ladite  butée  162  disposée  sur  le  bâti  2. 

En  fait,  ladite  tige  de  transmission  163  est 
25  rendue  solidaire,  au  niveau  de  l'une  de  ses  extré- 

mités  163  et  à  l'aide  de  moyens  de  liaison  165, 
dudit  support  16  du  cylindre  cliché  9.  Quant  à 
l'autre  extrémité  166,  de  cette  tige  de  transmission 
163,  elle  présente  dans  ses  bords  latéraux  167  et 

30  168  un  décrochement  169,  170  définissant  une 
portion  171  de  moindre  largeur  s'inscrivant  dans 
une  rainure  172  aménagée  dans  la  butée  162. 

A  noter  que  la  longueur  173  des  décroche- 
ments  169,  170,  aménagés  dans  les  bords  latéraux 

35  167,  168  de  ladite  tige  de  transmission  163,  est 
déterminée  légèrement  supérieure  à  l'épaisseur 
174  de  la  butée  162  de  telle  sorte  que  ladite  tige 
163  et,  par  conséquent,  le  support  16  du  cylindre 
cliché  9  soit  en  mesure  de  se  déplacer  pâr  rapport 

40  à  la  butée  162  sur  une  course  limitée  175  et,  ce, 
lors  de  la  mise  hors  impression  temporaire. 

Bien  évidemment,  et  en  raison  des  formats 
d'impression  variables,  la  liaison  entre  la  tige  de 
transmission  163  et  le  support  16  du  cylindre  cli- 

45  ché  9  ne  doit  pas  être  immuable.  Aussi,  en  tant 
que  moyen  de  liaison  165,  il  est  préconisé  de 
réaliser,  dans  l'extrémité  164  de  la  tige  de  tran- 
smission  163,  une  lumière  oblongue  176  venant  à 
être  traversée  par  une  tige  de  fixation  177  rendue 

50  solidaire  dudit  support  16  du  cylindre  cliché  9.  A 
noter  que  sur  cette  tige  de  fixation  177,  agit  un 
vérin  178  susceptible  de  provoquer  le  serrage  et, 
en  fin  de  compte,  d'immobiliser  la  tige  de  transmis- 
sion  163  par  rapport  audit  support  16.  La  présence 

55  d'un  circuit  hydraulique  sur  la  machine  d'impres- 
sion  flexographique  pour  commander  le  déplace- 
ment  des  différents  cylindres  9  et  11  justifie,  par 
ailleurs,  l'usage  de  ce  vérin  178  au  niveau  des 
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moyens  de  liaison  165  reliant  le  support  16  du 
cylindre  cliché  9  à  ladite  tige  de  transmission  163. 

On  remarquera  qu'au  cours  des  différents  ré- 
glages  du  positionnement  du  cylindre  cliché  9,  par 
rapport  au  cylindre  de  contrepression,  cette  tige  de 
transmission  163  doit  être  immobilisée  en  transla- 
tion  par  rapport  à  la  butée  162  disposée  sur  le  bâti 
2  de  sorte  qu'après  serrage  du  vérin  178,  on  soit 
assuré  du  bon  positionnement  de  cette  tige  de 
transmission  163  par  rapport  à  ladite  butée  162  de 
manière  à  autoriser  un  déplacement,  sur  une  cour- 
se  175,  du  cylindre  cliché  9  par  rapport  au  cylindre 
de  contrepression  10. 

Dans  ce  but,  des  moyens  de  rappel  élastiques 
179,  constitués  par  des  ressorts  hélicoïdaux  insé- 
rés  dans  des  trous  borgnes  aménagés  sur  la  face 
avant  180  de  la  butée  162  et  venant  à  coopérer 
avec  les  épaulements  181,  182  définis  à  l'extrémité 
166  de  la  tige  de  transmission  163,  repousse  cette 
dernière,  sans  cesse,  en  avant  par  rapport  à  ladite 
butée  162. 

Quant  aux  moyens  butées  161  aptes  à  limiter 
l'amplitude  du  déplacement  du  cylindre  encreur  1  1 
par  rapport  aux  cylindres  clichés  9,  ceux-ci  em- 
pruntent  une  configuration  sensiblement  symétri- 
que  par  rapport  à  un  plan  médian  vertical  passant 
par  la  tige  de  fixation  177. 

Ainsi,  lesdits  moyens  161  se  composent  d'une 
butée  185  disposée  sur  un  support  25  du  cylindre 
encreur  1  1  et  venant  à  coopérer  avec  une  tige  de 
transmission  186.  Plus  précisément,  celle-ci  com- 
porte,  au  niveau  de  l'une  de  ses  extrémités  187, 
une  lumière  oblongue  188  servant  de  passage  à  la 
tige  de  fixation  177,  l'autre  extrémité  189A,  de 
cette  tige  de  transmission  186  présentant  une  por- 
tion  de  moindre  largeur  189  définie  par  des  décro- 
chements  190,  191  aménagés  sur  les  bords  laté- 
raux  192,  193. 

Là  encore,  ladite  tige  de  transmission  186  est 
en  mesure  de  se  déplacer  par  rapport  à  la  butée 
185  selon  une  course  194  définie  par  la  différence 
de  longueur  des  décrochements  190,  191,  aména- 
gés  dans  lesdits  bords  latéraux  192,  193  et  l'épais- 
seur  de  la  butée  185.  De  même,  des  moyens  de 
rappel  élastiques  195,  constitués  par  des  ressorts 
hélicoïdaux  insérés  dans  des  trous  borgnes  aména- 
gés  sur  la  face  arrière  196  de  la  butée  185  et 
menant  à  coopérer  avec  les  épaulements  197,  198 
définis,  au  niveau  de  l'extrémité  1  89A  de  la  tige  de 
transmission  186,  maintiennent  cette  dernière  .en 
position  décalée  vers  l'arrière  par  rapport  à  ladite 
butée  185. 

Ainsi,  une  fois  les  différents  cylindres  9,  10  et 
1  1  positionnés  les  uns  par  rapport  aux  autres  par 
l'intermédiaire  des  dispositifs  de  prépositionnement 
29,  30  ou  des  moyens  de  réglage  fins  31,  32,  on 
actionne  le  vérin  178  afin  de  rendre  solidaire  les 
tiges  de  transmission  163  et  186  du  support  16  du 

cylindre  cliché  9. 
De  ce  fait,  la  commande  du  vérin  37,  par 

injection  de  fluide  de  laminage  dans  la  chambre 
43,  provoque,  initialement,  le  retrait  du  support  25 

5  du  cylindre  cliché  11  selon  une  course  194  délimi- 
téee  par  le  jeu  existant  entre  la  butée  185  et  les 
épaulements  197,  198  aménagés  au  niveau  de 
l'extrémité  189A  de  la  tige  de  transmission  186. 

Au-delà  de  cette  course  194,  la  coopération 
70  intime  entre  ladite  butée  185  et  la  tige  de  transmis- 

sion  186  engendre  une  traction  sur  le  support  16 
du  cylindre  cliché  9,  celui-ci  venant  à  se  déplacer 
sur  une  course  175  correspondant  aux  jeux  exis- 
tants  entre  la  butée  162  et  les  épaulements  181, 

75  182  définis  à  l'extrémité  166  de  la  tige  de  transmis- 
sion  163. 

Contrairement,  l'injection  du  fluide  de  laminage 
dans  la  chambre  42  du  vérin  37  provoque  le  retour 
en  position  d'impression,  d'une  part,  du  cylindre 

20  encreur  1  1  par  rapport  au  cylindre  cliché  9  puis  de 
ce  dernier  par  rapport  au  cylindre  de  contrepres- 
sion  10,  position  correspondant  à  la  venue  en 
butée  des  épaulements  99,  200  et  201  ,  202  définis, 
respectivement,  au  niveau  de  la  tige  de  transmis- 

25  sion  163  et  de  la  tige  de  transmission  186  avec  la 
face  arrière  203  respectivement  la  face  avant  204 
de  la  butée  162  disposée  sur  le  bâti  2  et  de  la 
butée  185  solidaire  du  support  25  du  cylindre  en- 
creur  1  1  . 

30  Bien  entendu,  tel  que  déjà  cité  plus  haut  dans 
la  description,  la  structure  du  groupe  d'impression 
1  est  strictement  symétrique  par  rapport  au  plan 
médian  longitudinal  de  la  bande  à  imprimer  et,  de 
ce  fait,  l'on  retrouvera  les  moyens  de  mémorisation 

35  mécanique  86  tels  que  décrits  ci-dessus,  tant  sur  la 
paroi  avant  3  que  sur  la  paroi  arrière  4  du  bâti  2. 

La  présente  invention  présente  l'avantage  d'as- 
surer  une  parfaite  reproductibilité  de  la  position 
d'impression,  des  différents  cylindres  entre  eux, 

40  notamment,  en  cas  d'arrêt  d'impression  temporaire 
du  support  en  bande.  Par  ailleurs,  on  notera  que, 
contrairement  à  ce  qui  a  été  effectué  à  ce  jour, 
cette  commande  d'arrêt  temporaire  d'impression 
engendre  dans  un  premier  temps  le  dégagement, 

45  du  cylindre  encreur  par  rapport  au  cylindre  cliché 
puis  le  retrait  de  ce  dernier  du  support  en  bande 
maintenu  appliqué  sur  le  cylindre  de  contrepres- 
sion.  Il  en  résulte  la  possibilité  de  sécher,  partielle- 
ment,  le  cylindre  cliché  sur  ledit  support  en  bande 

50  en  raison  d'une  interruption  préalable  de  l'approvi- 
sionnement  en  encre.  Les  opérations  d'entretien, 
de  nettoyage  et  de  reprise  d'impression  sont,  de 
ce  fait,  facilitées. 

55 
Revendications 

1.  Groupe  d'impression  pour  machine  d'im- 

10 



3 P  U  363  2»3  Al 

iression  flexographique  a  cylindre  de  contrepres- 
ion  (10)  individuel  ou  unique  comportant,  d'une 
iart,  un  cylindre  cliché  (9),  monté  mobile,  par 
intermédiaire  de  supports  (16),  sur  le  bâti  (2)  de 
adite  machine  d'impression  flexographique,  et  un 
:ylindre  encreur  (11)  combiné  à  un  dispositif  d'en- 
:rage  (12)  et  solidaire  de  supports  (25)  coulissant 
:ur  ledit  bâti  (2)  et,  d'autre  part,  des  dispositifs  de 
(répositionnement  (29,  30)  et  des  moyens  de  ré- 
jlage  fin  (31,  32)  pour  positionner  avec  précision, 
3s  différents  cylindres  (9,  10,  11)  entre  eux,  grou- 
se  d'impression  caractérisé  par  le  fait  que  les 
lupports  (16,  25)  disposés  d'un  côté  du  plan  mé- 
iian  longitudinal  du  support  en  bande  à  imprimer, 
iu  cylindre  cliché  (9)  et  du  cylindre  encreur  (11) 
;ont  montés  coulissants,  sur  un  même  arbre  de 
juidage  (17)  solidaire  du  bâti  (2),  et  sont  actionnés 
>ar  l'intermédiaire  de  moyens  de  commande  d'ap- 
c-roche  et  de  dégagement  rapides  (36)  communs 
jour  assurer  l'engagement  ou  le  dégagement  des 
cylindres  (9,  10,  1  1)  entre  eux: 

2.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
I  ,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  des  moyens 
nécaniques  (87)  pour  d'une  part,  mémoriser  la 
position  d'impression  du  cylindre  cliché  (9)  par 
apport  au  cylindre  de  contrepression  (10)  et  du 
cylindre  encreur  (11)  par  rapport  audit  cylindre 
cliché  (9)  et,  d'autre  part,  limiter  l'amplitude  du 
déplacement  des  cylindres  (9  et  11)  lors  de  la 
commande  de  mise  hors  impression  temporaire. 

3.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  com- 
nande  d'approche  et  de  dégagement  rapides  (36) 
sont  constitués  par  un  vérin  (37)  dont  le  corps  (38) 
3St  du  type  mobile  et  formé  par  le  support  (25)  du 
cylindre  encreur  (11)  et  dont  le  piston  (39)  est 
monté  fixe  sur  l'arbre  de  guidage  (17). 

4.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  par  le  fait  que  le  support  (25)  com- 
porte  un  évidement  cylindrique  (40)  traversé  de 
part  en  part  par  l'arbre  de  guidage  (17)  et  de 
diamètre  (41)  sensiblement  supérieur  à  ce  dernier, 
le  piston  (39)  subdivisant  cet  évidement  cylindrique 
(40)  en  deux  chambres  (42,  43)  entre  lesquelles  est 
véhiculé  un  fluide  de  laminage  pour  assurer  le 
rapprochement  des  différents  cylindres  (9,  10,  11) 
entre  eux  ou  leur  dégagement  en  cas  d'arrêt  d'im- 
pression. 

5.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  par  le  fait  que  les  dispositifs  de 
prépositionnement  (29,  30)  sont  constitués  par  des 
cales  de  format  (33,  34)  interposées,  d'une  part, 
entre  le  support  (16)  du  cylindre  cliché  (9)  et  une 
butée  (35)  disposée  à  l'extrémité  (18)  située  du 
côté  du  cylindre  de  contrepression  (10)  de  l'arbre 
de  guidage  (17)  et,  d'autre  part,  entre  ledit  support 
(16)  et  le  support  (25)  du  cylindre  encreur  (11),  la 
dimension  de  ces  cales  de  format  (33,  34)  étant 

déterminée  en  roncuon  au  lurmai  u  nn^casiun. 
6.  Groupe  d'impression  selon  les  revendica- 

tions  1  et  5,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens 
de  réglage  fin  (31  )  du  cylindre  cliché  (9)  par  rap- 

5  port  au  cylindre  de  contrepression  (10)  sont  consti- 
tués  par  la  butée  (35),  de  nature  réglable,  montée 
à  l'extrémité  (18)  de  l'arbre  de  guidage  (17),  cette 
butée  (35)  étant  formée  par  un  embout  cylindrique 
(47)  rendu  solidaire  du  bâti  (2)  et  présentant,  sur 

o  son  pourtour  externe,  un  filetage  fin  (48)  coopérant 
avec  un  taraudage  usiné  dans  l'alésage  d'une 
douille  (50)  comportant,  sur  son  pourtour  externe 
(53)  une  denture  (54)  agissant  sur  un  pignon  (55) 
monté  sur  un  arbre  de  transmission  (57)  entraîné 

r5  en  rotation  l'aide  de  moyens  de  commande  ma- 
nuels  ou  automatiques  (58). 

7.  Groupe  d'impression  selon  les  revendica- 
tions  1  et  3,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens 
de  réglage  fin  (32)  du  cylindre  encreur  (11)  par 

?o  rapport  au  cylindre  cliché  (9)  sont  formés  par  un 
embout  cylindrique  (67)  prolongeant  le  chapeau  de 
fermeture  (44)  obturant  l'évidement  cylindrique  (40) 
du  vérin  (37)  à  son  extrémité  (45)  orientée  en 
direction  du  cylindre  de  contrepression  (10),  cet 

35  embout  cylindrique  (67)  étant  muni,  sur  son  pour- 
tour  externe,  d'un  filetage  fin  (68)  coopérant  avec 
un  taraudage  (69)  usiné  dans  l'alésage  d'une  douil- 
le  (70)  comportant,  sur  son  pourtour  externe  (73), 
une  denture  (74)  destinée  à  coopérer  avec  un 

30  pignon  (75)  solidaire  d'un  arbre  de  transmission 
(77)  monté,  libre  en  rotation,  dans  des  paliers  (78, 
79)  rapportés  sur  le  support  (25)  du  cylindre  en- 
creur  (11),  cet  arbre  de  transmission  (77)  étant 
entraîné  en  rotation,  à  l'aide  de  moyens  de  com- 

35  mande  manuels  au  automatiques  (81). 
8.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 

2,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  mécani- 
ques  (87)  pour  mémoriser  la  position  d'arrêt  d'im- 
pression  des  différents  cylindres  (9  à  11),  entre 

40  eux,  sont  constitués  par  des  moyens  butées  (88, 
89,  160,  161)  limitant  l'amplitude  des  déplacements 
exécutés  par  le  cylindre  cliché  (9)  par  rapport  au 
cylindre  de  contrepression  (10)  et  par  le  cylindre 
encreur  (11)  par  rapport  audit  cylindre  cliché  (9). 

45  9.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  butées 
(88)  servant  de  repérage  au  positionnement  du 
cylindre  cliché  (9)  par  rapport  au  cylindre  de 
contrepression  (10)  sont  constitués  d'un  corps  de 

50  butée  (90)  rendu  solidaire  du  bâti  (2)  et  disposé, 
sensiblement,  dans  le  même  alignement  vertical 
que  l'extrémité  (18)  de  l'arbre  de  guidage  (17),  ce 
corps  de  butée  (90)  comportant  un  alésage  central 
(91)  présentant  un  premier  décrochement  (92)  ser- 

55  vant  de  logement  aux  moyens  (93)  pour  limiter  le 
déplacement  d'un  support  (16)  du  cylindre  cliché 
(9)  sur  l'arbre  de  guidage  (17)  et  un  second  décro- 
chement  (94),  de  diamètre  plus  important,  autori- 
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sant  l'engagement  d'une  bague  de  retenue  (95). 
10.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 

9,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  (93)  sont 
formés  par  une  bague  à  rappel  élastique  (96)  sus- 
ceptible  de  se  déplacer  axialement  à  l'intérieur  du 
décrochement  (92),  sur  une  course  prédéterminée 
(97),  cette  bague  à  rappel  élastique  (96)  étant 
amenée  à  coopérer  avec  des  moyens  de  transmis- 
sion  (105)  rendus  solidaires,  par  l'intermédiaire  de 
moyens  de  liaison  (107),  d'un  support  (16)  du 
cylindre  cliché  (9)  de  manière  à  limiter  le  déplace- 
ment  possible  dudit  support  (16)  à  une  amplitude 
égale  à  la  course  (97). 

1  1  .  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  tran- 
smission  (105)  comportent  un  axe  tubulaire  (106), 
parallèle  à  l'arbre  de  guidage  (17)  et  rendu  solidai- 
re  du  support  (16),  cet  axe  tubulaire  (106)  étant 
traversé  par  un  arbre  (108)  coopérant,  à  l'une  de 
ses  extrémités  (109),  avec  des  moyens  de  blocage 
(110)  agissant  sur  la  bague  à  rappel  élastique  (96) 
et  situés  dans  le  prolongement  axial  dudit  axe 
tubulaire  (106),  cet  arbre  (108)  comportant,  en  ou- 
tre,  à  son  extrémité  opposée  (111)  des  moyens 
d'entraînement  en  rotation  manuels  ou  motorisés 
(112). 

12.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
1  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  bloca- 
ge  (110)  se  présentent  sous  forme  d'un  mandrin 
cylindrique  (113),  fendu  dans  la  longueur,  de  ma- 
nière  à  accueillir  des  mâchoires  expansibles  (114) 
aptes  à  coopérer  avec  l'alésage  interne  (1  1  5)  de  la 
bague  à  rappel  élastique  (96),  ces  mâchoires  ex- 
pansibles  (114)  étant  actionnées,  au  niveau  de  leur 
partie  interne  (116)  au  mandrin  cylindrique  (113), 
par  l'intermédiaire  d'un  organe  de  blocage  en  for- 
me  de  coin  (117)  soumis  à  un  déplacement  axial  et 
comportant,  en  son  centre,  un  orifice  taraudé  dans 
lequel  est  vissé  un  embout  fileté  (119)  situé  dans  le 
prolongement  axial  et  à  l'extrémité  (109)  de  l'arbre 
(108). 

13.  Groupe  d'impression  selon  les  revendica- 
tions  8,  10  et  11,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
moyens  butées  (89)  sont  le  symétrique  des 
moyens  butées  (88)  par  rapport  à  un  plan  médian 
vertical  (124)  passant  par  les  moyens  de  liaison 
(107)  reliant  les  moyens  de  transmission  (105)  au 
support  (16)  du  cylindre  cliché  (9),  ces  moyens 
butées  (89)  venant  s'intercaler  entre  les  moyens 
d'entraînement  en  rotation  manuels  ou  motorisés 
(116)  et  l'extrémité  (111)  de  l'arbre  (108)  logé  dans 
l'axe  tubulaire  (106). 

14.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
13,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  butées 
(89)  se  composent  d'un  corps  de  butée  (125)  ren- 
du  solidaire  d'un  support  (25)  du  cylindre  encreur 
(11)  et  comportant,  un  alésage  central  (126)  dans 
lequel  sont  réalisés  un  premier  décrochement  (127) 

servant  de  logement  a  des  moyens  (128)  suscepti- 
bles  de  limiter  le  déplacement  du  cylindre  encreur 
(11)  par  rapport  au  cylindre  cliché  (9)  et  un  second 
décrochement  (129)  accueillant  une  bague  de  rete- 

5  nue  (130). 
15.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 

14,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  (128) 
sont  constitués  par  une  bague  à  rappel  élastique 
(131),  mobile  en  translation,  suivant  une  course 

w  (132),  dans  le  décrochement  (127)  et  susceptible 
de  coopérer  avec  des  moyens  de  blocage  (135) 
associés  aux  moyens  de  transmission  (105)  pour 
limiter  la  mobilité  du  support  (25)  par  rapport  au 
support  (16)  du  cylindre  cliché  (9)  à  une  course 

75  égale  à  la  course  (132)  de  ladite  bague  à  rappel 
élastique  (131). 

16.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
15,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de.  bloca- 
ge  (135)  se  présentent  sous  forme  d'un  mandrin 

20  cylindrique  (136)  fendu  dans  sa  longueur  de  ma- 
nière  à  accueillir  des  mâchoires  expansibles  (137) 
aptes  à  coopérer  avec  l'alésage  interne  de  la  ba- 
gue  à  rappel  élastique  (131),  ces  mâchoires  expan- 
sibles  étant  actionnées,  au  niveau  de  leur  partie 

25  interne  au  mandrin  cylindrique  (136),  par  l'intermé- 
diaire  d'un  organe  en  forme  de  coin  (138)  muni 
d'un  alésage  taraudé  (139)  traversé  par  un  embout 
fileté  (140)  prolongeant  l'arbre  (108)  à  son  extrémi- 
té  (111),  cet  embout  fileté  étant  pourvu,  à  son 

30  extrémité  libre  (141),  des  moyens  d'entraînement 
en  rotation  manuels  ou  motorisés  (1  1  2). 

17.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  butées 
(160)  sont  constitués,  d'une  part,  par  une  butée 

35  (162)  rendue  solidaire  de  la  paroi  avant  ou  arrière 
(3,  4)  du  bâti  (2)  et  se  situant,  sensiblement,  dans 
le  même  plan  vertical  que  l'extrémité  (18)  de  l'ar- 
bre  de  guidage  (17)  et,  d'autre  part,  par  une  tige 
de  transmission  (163)  rendue  solidaire,  au  niveau 

40  de  l'une  de  ses  extrémités  (164)  et  à  l'aide  de 
moyens  de  liaison  (165)  d'un  support  (16)  du  cylin- 
dre  cliché  (9),  l'autre  extrémité  (166)  de  cette  tige 
de  transmission  (163)  présentant  dans  ses  bords 
latéraux  (167,  168)  un  décrochement  (169,  170) 

45  définissant  une  portion  (171)  de  moindre  largeur 
s'inscrivant  dans  une  rainure  (172),  aménagée  dans 
la  butée  (162),  la  longueur  (173)  de  ces  décroche- 
ments  (169,  170)  étant  déterminée  légèrement  su- 
périeure  à  l'épaisseur  (174)  de  la  butée  (162)  de 

50  telle  sorte  que  ledit  support  (16)  du  cylindre  cliché 
(9)  soit  en  mesure  de  se  déplacer  par  rapport  à  la 
butée  (162)  sur  une  course  limitée  (175)  lors  de  la 
mise  hors  impression  temporaire. 

18.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
55  17,  caractérisé  par  le  fait  que  la  tige  de  transmis- 

sion  (163)  comporte,  au  niveau  de  son  extrémité 
(164),  une  lumière  oblongue  (176)  traversée  par 
une  tige  de  fixation  (177)  rendue  solidaire  du  sup- 
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port  (16)  du  cylindre  cliché  (9)  et  coopérant  avec 
un  vérin  (178)  pour  immobiliser  en  translation  la 
tige  de  transmission  (163)  par  rapport  audit  support 
(16),  la  tige  de  fixation  (177)  et  le  vérin  (178) 
constituant  les  moyens  de  liaison  (1  65).  5 

19.  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
17,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  butées 
(160)  comportent  des  moyens  de  rappel  élastique 
(179),  constitués  par  des  ressorts  hélicoïdaux  insé- 
rés  dans  des  trous  borgnes  aménagés  sur  la  face  10 
avant  (1  80)  de  la  butée  (1  62)  et  venant  à  coopérer 
avec  des  épaulements  (181,  182)  définis  à  l'extré- 
mité  (166)  de  la  tige  de  transmission  (163),  pour 
repousser  cette  dernière  en  avant  par  rapport  à 
ladite  butée  (162).  ?5 

20.  Groupe  d'impression  selon  les  revendica- 
tions  8  et  1  8,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens 
butées  (161)  sont  constitués,  d'une  part,  par  une 
butée  (185)  disposée  sur  un  support  (25)  du  cylin- 
dre  encreur  (1  1  )  et,  d'autre  part,,  par  une  tige  de  20 
transmission  (186)  comportant,  au  niveau  de  l'une 
de  ses  extrémités  (187),  une  lumière  oblongue 
(188)  servant  de  passage  à  la  tige  de  fixation  (177) 
liée  au  support  (16)  du  cylindre  cliché  (9),  l'autre 
extrémité  (189A)  de  cette  tige  de  transmission  25 
(186)  présentant  une  portion  de  moindre  largeur 
(189)  définie  par  des  décrochements  (190,  191) 
aménagés  sur  ses  bords  latéraux  (192,  193)  et 
présentant  une  longueur  sensiblement  supérieure  à 
l'épaisseur  de  la  butée  (185)  de  sorte  que  le  sup-  30 
port  (25)  du  cylindre  encreur  (1  1  )  soit  en  mesure 
de  se  déplacer,  par  rapport  à  la  tige  de  transmis- 
sion  (186)  donc  par  rapport  au  support  (16)  du 
cylindre  cliché  (9),  sur  une  course  (194)  limitée  lors 
de  la  mise  hors  impression  temporaire.  35 

21  .  Groupe  d'impression  selon  la  revendication 
20,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  butées 
(161)  comportant  des  moyens  de  rappel  élastique 
(195),  constitués  par  des  ressorts  hélicoïdaux  insé- 
rés  dans  des  trous  borgnes  aménagés  sur  la  face  40 
arrière  (196)  de  la  butée  (185)  et  venant  à  coopérer 
avec  des  épaulements  (197,  198)  définis,  par  l'in- 
termédiaire  des  décrochements  (190,  191)  au  ni- 
veau  de  l'extrémité  (189A)  de  la  tige  de  transmis- 
sion  (186)  pour  repousser  cette  dernière  vers  l'ar-  45 
rière  par  rapport  à  ladite  butée  (185). 
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